
MUNICIPALITÉ DE ROXTON POND

NOTE :          Que faire en cas d’eau rouillée ou blanche?

La Municipalité vous conseille d’ouvrir le robinet d’eau froide et de laisser couler jusqu’à ce que l’eau 
redevienne incolore.

N’oubliez pas également de vérifier l’eau de toute unité fonctionnant à l’eau avant de l’utiliser.

Comme il s’agit d’une opération d’envergure sur tout le territoire de la municipalité de Roxton Pond (les 
travaux se font dans tous les secteurs), il se peut que votre eau soit rouillée à divers intervalles.

De plus, rappelez-vous qu’à chaque fois que vous ouvrez le robinet, que vous utilisez la toilette ou la 
douche, l’eau utilisée est traitée à l'usine d’épuration. Économiser l’eau à la source est doublement payant. 
Faites attention à tout ce que vous envoyez dans les conduits, car  nous récoltons plusieurs items qui ne 
se traitent pas et qui brisent les pompes (guenille, bouteille, toutou, serviette sanitaire + applicateur, 
lingette désinfectante pour bébé, Q-tips, mégot de cigarette, etc.).

La Municipalité a dû remplacer, à vos frais, des pompes presque neuves à cause de la présence de ces 
items dans les conduits d'eau, ce qui a engendré une augmentation du taux de taxes pour les égouts. Afin 
d'éviter de nouvelles augmentations, vous êtes priés de jeter les bonnes choses aux bons endroits 
(poubelle, recyclage) pour garder notre système d'égout en santé à l'avenir.

Nous apprécierions votre collaboration et vous remercions de votre compréhension.
Chaque petit geste compte beaucoup pour l’environnement.

N. B. : L'information sur l'eau et l'aqueduc sera partagée sur nos réseaux sociaux et sur l'alerte citoyenne. 
Assurez-vous d'y être abonné :

https://roxtonpond.simsms.ca/

Merci!

Richard Breton
Responsable des réseaux d’égout et d’aqueduc

OPÉRATION — QUALITÉ 
RINÇAGE UNIDIRECTIONNEL DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

Avec l'arrivée du printemps, la  Municipalité  procédera  au rinçage  des conduits du réseau d’aqueduc. 
Ces travaux s’échelonneront du 15 au 19 avril 2024.

Ces travaux peuvent causer une baisse temporaire de la pression d’eau et l'apparition potentielle de 
particules (matières en suspension) qui viendront colorer celle-ci durant une certaine période. Ces 
particules sans conséquence pour la santé sont du fer et du manganèse (colorés par le chlore). 
L'oxydation de ces particules donne à l'eau une teinte brunâtre. L'eau de javel n'est pas recommandée 
pour radier temporairement ces matières en suspension.

SEMAINE DU 15 AU 19 AVRIL 2024




